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ARTICLE 28

Après l’alinéa 58, insérer l’alinéa suivant :

« c) Après la première phrase du troisième alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée : « En cas de 
difficulté et d’impasse dans le dialogue avec le fabricant, doit systématiquement être considéré le 
recours possible à la licence d’office prévu à l’article L. 613-16 du code la propriété 
intellectuelle. » ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’observatoire de la transparence dans les politiques du médicament nous a soumis la proposition 
d’amendement suivante : il est chargé de concrétiser la résolution transparence prise par la France 
en mai dernier à l’OMS. La mise en place d’une telle transparence permettra de documenter 
l’illégitimité des prix des médicaments et donc de gagner en puissance dans les négociations avec 
les industriels. Cet amendement propose justement de rappeler la possibilité de la licence d’office 
pour faire baisser ces prix. En effet, en cas de « surcoût » pour l’Assurance maladie et 
d’impossibilité à obtenir des informations sur le financement du développement du produit de santé 
par le fabricant, la possibilité de recourir à la licence d’office et à une version générique (malgré la 
présence de brevets) doit être systématiquement considérée (telle que prévue dans le code de 
propriété intellectuelle article L613-16).


